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Des questions,  plus d’informations ?  Contactez-nous ! 

 

Précisions du Président de la Commission 

du Mess concernant le prix du café  

 

La commission du Mess est composée de 6 membres          
(3 CGSLB/2 SETCA/1 CNE). 

 Une assemblée a eu lieu le 25 juin 2019. Etaient présents :  
1 représentant CNE, 1 représentant Setca et                          
3 représentants CGSLB  

  

Lors de celle-ci, un plan financier détaillé reprenant divers 
scénarios à long terme a été présenté aux membres de 
l'assemblée. 

Pour pérenniser la gratuité du café à long terme, des      
réductions importantes ont été négociées avec plusieurs         
fournisseurs.  

La gratuité du café est envisageable grâce :  

- à ces réductions  

- à la facturation envers la direction  

- et au montant de la réserve que le réviseur nous impose 
d'apurer. 

  

Tous les représentants des 3 organisations syndicales,  
présents à cette réunion, ont marqué leur accord en faveur 
de cette mesure.  

Le même jour, j’ai informé la direction. Les réductions ont 
également été évoquées avec le directeur financier de 
Smals. 

L'unanimité étant présente, j’ai communiqué la mise en 
application de cette mesure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je m’étonne que, les présidents du Setca et de la CNE ne 
soient pas venus me trouver au lieu d’aller voir la direction. 
Les organisations syndicales disposent dans la Commission 
du Mess du pouvoir de décision. En renvoyant une        
décision au Conseil d'entreprise, organe paritaire, ils             
permettent à la direction de disposer d'un pouvoir de   
décision sur les activités du Mess. Nous verrons dans le 
futur si ce choix sera favorable pour le bien-être du         
personnel. 

Enfin, nous vous informons du non-respect de la part des 
autres partenaires sociaux de plusieurs articles du        
règlement de la Commission du Mess et d'accords conclus, 
dans le cadre de l'annulation de la décision de gratuité des 
boissons chaudes aux distributeurs.  

Je déplore la décision du Setca et de la CNE de priver le 
personnel de café gratuit. Celle-ci ne mettant nullement en 
péril l'organisation de la fête du personnel. 

Nous avons 3 représentants sur 6 dans le comité de la fête 
du personnel et la présidence depuis 2012. Croyez-vous 
vraiment que notre objectif est de la supprimer ? 

 

                                                     Fabrice Lejeune 

                                                     Président CGSLB@Smals 

 

  


